
2, RUE  DES  BRISANTS 
CENTRE NAUTIQUE - ENCEINTE  PORTUAIRE  - 97434 SAINT-GILLES LES BAINS 

TEL. : 02 62 33 00 96 - FAX  : 02 62 33 00 96 

 

Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-Marins 
FONDEE EN 1955 - MEMBRE FONDATEUR DE LA CONFEDERATION DES ACTIVITES SUBAQUATIQUES 

 
COMITE REGIONAL ILE DE LA REUNION  

 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR DU 4 FEVRIER 2014 
 
Membres présents :  
ARNOULD Christine   CHAREL Jean-Marc   CLARENN Gérald 
DONZEAUX Fanny   GRALL Max    LEPLEGE Dominique 
MASANELLI Georges   POTHIN Jean-Daniel   REBEYROTTE Jean-François 
RODULFO Antoine  RENOULT Jean-Michel 
   
Membres excusés :      
LANGE Patrick 
 
Président commission :  
METE Kim (Environnement et Biologie) 
      
Autres présents invités:   
DOKI-THONON Philippe (O Sea Bleu) Donzeaux laurent 

 
ooOoo 

 
 
Le Comité Directeur remercie, tout d’abord,  Me Christine ARNOULD pour son accueil chaleureux. 
 
1) APPROBATION DU PV DU 05 DECEMBRE 2013 
 
Le PV est adopté à l’unanimité. 
 
2) PREPARATION DE L ’AG DU 22 FEVRIER  
 
Le président présente l’ordre du jour prévisionnel de l’assemblée générale du CRESSM. Pas de remarque 
particulière, l’ordre du jour est adopté. 
 
3) AG DE LA FFESSM DES 05 ET 06 AVRIL 2014  
 
Le président s’y rend. Aucun message particulier n’est formulé par le comité directeur. 
Toutefois, lors du prochain comité directeur national, un compte-rendu sera fait sur la crise requins à La 
Réunion. Le président se renseigne sur les contenus. 
À l’issue de l’assemblée générale fédérale, le président essaiera de se rendre à l’un des deux évènements 
suivants : la session de formation des formateurs TIV à Trébeurden (11-12-13 avril) ou le meeting international 
de plongée sportive en piscine à Nîmes (12 et 13 avril). 
 
 
4) DEMANDES DE SUBVENTIONS 2014 
 
Le président fait un état des projets pour lesquels des subventions peuvent être demandées ou pas :  

- Bouteille d’oxygène (pas souhaitable) 

- Reconduction de la participation du comité à Sports et sciences. Cette opération médiatique doit être 
coordonnée par une personne du comité. JF Rebeyrotte se propose 

- Au niveau des commissions régionales : 

o Formation des cadres techniques 
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o Formation des cadres handi 

o Formation de cadre Bio  MF2 et MF1 (venue d’un instructeur national) 

o Formation des cadres pêches sous-marines MF2 (Venue d’un instructeur national) 

o Formations des cadres Audiovisuels 

o En ces temps de difficultés économiques, une réduction des subventions CNDS accordées aux 
associations sportives, va nous obliger à changer nos modes de fonctionnements internes. La 
recherche de moyens d’autofinancement doit voir le jour dans toutes les commissions à 
l’image de ce qui se fait traditionnellement dans la commission plongée scaphandre et 
technique. Cette logique devra s’imposer aux commissions dont le volume d’activités se 
développe comme les commissions : apnée, environnement et biologie sous-marine, pêche 
sous-marine et celles dont les frais de fonctionnement sont élevés comme la commission 
audiovisuelle. Comment faire pour mieux intégrer le coût des dynamiques de chaque 
commission à celle du CRESSM ? 

 
5) POINT SUR LE LABEL OBSERVATION DES CETACES (O2CR)  
 
Le président rappelle l’envoi d’un fichier électronique de présentation de l’opération à l’attention de l’ensemble 
des clubs et SCA. Il rappelle aussi que la demande de labellisation ne peut s’effectuer qu’avant ou après la 
saison des baleines. Il rappelle enfin le caractère non obligatoire, mais fortement incitatif du label. 
 
6) COMPTE-RENDU DE LA REUNION CO4R DU 23 JANVIER A SAINT -PAUL  
 
Cette réunion abordait notamment un point d’étape aux projets en cours. Parmi ceux-ci l’opération 
CAPREQUINS pour laquelle le comité s’est prononcé « non caution » du projet mais a souhaité se positionner 
en observateur. Des démarches seront engagées dans ce sens auprès du Comité des Pêches porteur du projet. 
 
7) POINT SUR LES PROJETS « RISQUES REQUINS » SOUTENUS PAR LE CRESSM 

 

- La mairie de Saint-Leu vient de faire un appel d’offres sur un projet très proche du projet « vigie 
renforcée » porté par la ligue de surf avec le partenariat du comité;  

- Le projet expérimental « Sites de plongée en amont des Spots de surf dans la baie de Saint-Leu » 
porté par le comité et soutenu par la ligue de surf a reçu un avis favorable du comité scientifique de 
la réserve marine. 

- Le projet expérimental « Regard sous l’eau » porté par le comité et soutenu par la ligue de surf n’a 
pas reçu d’avis favorable du conseil scientifique de la réserve. 

- Dans les jours qui viennent, la sous préfecture de Saint-Paul devrait nous signifier sa décision 
officielle accompagnée des avis circonstanciés du comité scientifique de la réserve.  Pour mémoire, 
le président rappelle que les projets ont été examinés en CO4R en juillet 2013, qu’ils ont été 
immédiatement envoyés au conseil scientifique pour être examinés en septembre 2013 et la réponse 
va nous revenir par la sous préfecture en février 2014. 

8) QUESTIONS DIVERSES  
 
- Suite à une augmentation des charges sociales, le comité a proposé de maintenir le salaire net de Karine à son 
niveau actuel soit une augmentation de 10 euros pour compenser l’augmentation de la part salariale des charges 
sociales. Approuvé : à l’unanimité 
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- Le CRESSM sera présent à la deuxième édition du forum des métiers de la mer, organisé par le cluster 
maritime. Pour l’instant peu d’information sur les conditions et modalités de collaboration. Le président suit 
cette opération et tiendra l’ensemble des clubs et SCA informé. 
 
- Le vice-président a réussi à obtenir une subvention pour la promotion des activités portées par le comité. Il 
souhaiterait pouvoir compter sur la commission biologie pour compléter le travail entamé sur les récifs 
artificiels (l’Antonio Lorenzo, Narra, Haisiang, Sea venture, Barge). Il sollicite également toutes les 
commissions pour quelles fassent des propositions qui mettraient en valeur la diversité de leurs activités.  
 
- La commission pêche sous-marine organise un MF2 qui aura lieu à La Réunion début mars 2014. Elle fera 
venir un instructeur national comme cela se fait pour tous les examens de niveau national. 
 
- Plan National d’Actions des tortues marines du sud-ouest de l’océan Indien (PNA tortues SOOI) : Dans le 
cadre d’une consultation d’avis techniques organisée par la DEAL, le comité a été sollicité pour donner un avis 
sur les 31 actions que compte le plan d’action propre à La Réunion. La prochaine réunion ayant lieu le 18 
février. 
 
- Réunion du C4R du 05 février 2014 : La réunion a fait le point sur la problématique requin aussi bien au 
niveau de la sécurité, que des avancées scientifiques, que des projets ou que des difficultés économiques. 

� Concernant la sécurité : l’arrêté actuellement en vigueur sera reconduit et une évaluation du dispositif 
vigie requin est mise en place et supervisée par l’IRD. 

� Concernant les avancées scientifiques : l’IRD confirme la périodicité des plus fortes présences en 
intersaison et pendant les houles australes. 

� Concernant les projets : Le seul actuellement en œuvre est Cap requins dont les premiers résultats nous 
ont été présentés par le Comité des Pêches. 

� Concernant les difficultés rencontrées par les acteurs économiques dont les SCA ; le préfet a très 
clairement annoncé qu’actuellement il n’avait pas les moyens de fournir les aides financières réclamées 
par la représentante du Sypral. 

 
- Le site Internet du CRESSM est actuellement en cours de réalisation avec l’aide d’un licencié. Il se veut 
interactif pour les différentes commissions. Le concept sera probablement présenté le 22 février lors de 
l’assemblée générale. 
 
- Livrets N1 simplifiés : Les clubs ont pu recevoir 20 exemplaires du nouveau livret. Après une réponse 
négative de la fédération pour envoyer davantage de livrets imprimés, il est demandé au comité d’en faire une 
demande officielle auprès de la fédération. Le comité devra aussi vérifier les conditions d’autorisation de 
reproduction ainsi que de la personnalisation de ces livrets. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance à 20h15. 
 
Ce compte rendu est soumis à l’approbation des membres du Comité Directeur, des Présidents de clubs et 
dirigeants des structures commerciales agréées.  
Il sera entériné à la prochaine réunion du comité.  
 

Prochaine réunion du comité, le 24 avril 2014 à 18h30 
Assemblée Générale du Comité, le 22 Février 2014 à 16h30 

 
Ordre du jour sera communiqué ultérieurement. 
 
 
 
 
 
 
 


